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Guide de dépôt de la demande de paiement 

Programme lait et fruits à l’école 
 

Année scolaire 2025/2026 

 
 
 

NB : Pour être éligibles, les dépenses doivent être acquittées avant le dépôt de la 
demande d’aide 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse de messagerie : programme-lfe@franceagrimer.fr 
 
Assistance technique portail et demande d'aide : 01 73 30 25 00 et formulaire d'assistance 
 
Site internet : https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole 

 

mailto:programme-lfe@franceagrimer.fr
https://jira.franceagrimer.fr/servicedesk/customer/portal/12/create/132
https://www.franceagrimer.fr/aides/par-programme/lait-et-fruits-lecole
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A – Accès au dossier 
 
Le dossier de paiement de l’aide « Lait et fruits à l’école » doit être déposé via le e-service, 
accessible sur le portail de FranceAgriMer. 
 
 

1) Connectez-vous à votre compte sur le e-service de FranceAgriMer : 
https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) Entrer votre identifiant et mot de passe et cliquer sur « Se connecter » 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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3) Cliquer sur le bouton « Lait et Fruits à l’école Aide pour les distributions ».  
 
 

 
 
Cliquer sur le bouton « Demande de paiement » 
 
 

 
 
NB : Si le bouton est inactif, cela signifie que : 
 

- La période de dépôt en ligne n’est pas encore ouverte (voir calendrier de dépôt en 
annexe), 

- Vous n’êtes pas agréés pour la ou les périodes de demandes de paiement en 
cours. 

 



 

6 

MAJ : 12 02 2026 

 

 
 
La page « Demande de paiement de l’aide à destination des écoles » s’ouvre, elle vous 
informe sur les modalités pratiques pour le dépôt de la demande de paiement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

4) Cliquer sur le bouton « Déposer sa demande d’aide ». 
 
Vous accédez à la plate-forme de dépôt de la demande de paiement.  

 
Elle vous permet : 
 
- d’accéder et de compléter le formulaire de demande de paiement 

 
- de transmettre les pièces jointes obligatoires 

 
 
 
 
 
 



 

7 

MAJ : 12 02 2026 

 

5) Cliquer sur le bouton « Faire une demande  » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6) Cliquer sur le bouton « Saisir votre formulaire » 
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Vous entrez ensuite sur la plateforme pour compléter le formulaire de demande 
de paiement, fournir les pièces justificatives et accéder aux documents 
annexes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par défaut, c’est le formulaire qui est sélectionné en premier.  
 

 
 

B – Saisie dans le formulaire de demande de paiement  
 

Les mentions suivies d'un *, sont des champs obligatoires. 

 

En-tête du formulaire 
 

Les données de cet en-tête sont remplies automatiquement : 
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B-1 – Identification du demandeur  
 

Ce point reprend l’identification de l’organisme demandeur de l’aide agréé par FranceAgriMer 
pour la période. Cet organisme doit être celui qui a acheté les produits pour la période de 
distribution de la demande.  
 
Si ce n’est pas le cas, la demande de paiement ne peut être déposée. 
=>Toute modification de votre agrément est à déclarer au moyen d’une nouvelle demande 
d’agrément dans la téléprocédure TLFE. 
=>Si vous avez des questions relatives à votre agrément, vous pouvez écrire à  
e-lfe@franceagrimer.fr 

 
COORDONNEES DE LA PERSONNE A CONTACTER 
 
Il s’agit des coordonnées déclarées lors de la création du compte sur le portail de 
FranceAgriMer. 
 
 Pour modifier vos coordonnées, aller sur la page « Mes e-services » du portail et dans la 

rubrique « Gérer mon compte ». Lorsque les informations sont affichées, cliquer sur le 
bouton « Modifier ». Quand les modifications sont terminées, cliquer sur « Valider » pour 
enregistrer les modifications. 

 

 
 

 

B-2 – Moment de la distribution  
 
Cette partie permet de déclarer le moment de distribution pour la période. 
 
Cocher l’une des cases :  
 
- A l’arrivée des élèves, déclinaison « matinale »  
- Pendant le déjeuner, déclinaison « midi »  
- A la sortie des cours de l’après-midi, déclinaison « gouter » 
 
Vous ne pourrez cocher la case « A l’arrivée des élèves, déclinaison « matinale » 
uniquement si au moins un de vos établissements scolaires agréés est un collège REP/REP+ 
en métropole ou un établissement secondaire en outre-mer. 

mailto:e-lfe@franceagrimer.fr
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B-3 – Etablissements et élèves bénéficiaires 

 
Cette partie permet de déclarer le nombre d’établissements et d’élèves bénéficiaires du 
programme par niveau scolaire agréé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saisie dans la 3e colonne : confirmer le nombre d’établissements bénéficiaires agréés 
sur la période 
 
Comme pour l’agrément, le dénombrement reprend par défaut celui de la base de l’Education 
nationale : Un numéro UAI = Un établissement.  
 
 
Saisie dans la 5e colonne : « Nombre d’élèves inscrits dans le groupe bénéficiaire » : 
 
Le demandeur d’aide détermine par établissement un groupe d’élèves bénéficiaires participant 
au programme. Les distributions doivent donc être organisées à l’intention de ce même groupe 
d’élèves, durant au moins toute la période définie 

 
Rappel : 
 
Pour la déclinaison du midi : Le nombre d’élèves inscrit dans le groupe bénéficiaire 
correspond à tous les élèves éligibles fréquentant la cantine pour le repas du midi. 
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Pour les autres déclinaisons : Le nombre d’élèves inscrit dans le groupe bénéficiaire 
correspond tous les élèves éligibles de l’établissement s’ils sont tous inscrits au projet, ou un 
groupe d’élèves défini 

 

 
 
 

Saisie dans la 6e colonne : Le nombre moyen d’élèves bénéficiaires est le nombre 
moyen d’élèves du groupe présents les jours de distributions sur la période, arrondi à 
l’entier inférieur.  
 
NB : le nombre moyen d’élèves bénéficiaires doit être inférieur au nombre d’élèves inscrits 
dans le groupe bénéficiaire. Il ne peut pas être supérieur au nombre renseigné dans la colonne 
précédente (groupe bénéficiaire), il ne doit pas non plus être identique car cela signifierait qu’il 
n’y a eu aucun absent pendant toute la période, ce qui est peu probable. 
 
 
Aide au calcul du nombre moyen d’élèves bénéficiaires - Comment calculer le nombre 
moyen d’élèves bénéficiaires ?  
 
Nombre moyen d’élèves bénéficiaires = Somme des élèves bénéficiaires présents chaque jour 
de distribution divisée par le nombre de jours de distributions 
 
 

1- Collecter le nombre d’élèves présents chaque jour de distribution et le 
renseigner dans le tableau d’aide au calcul, mis à disposition dans « documents 
associés » sur notre site internet :  
 
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-
lait-et-fruits-lecole 
 

2- Utiliser le tableur pour calculer la moyenne. 
 
 
Coches à compléter dans les 7e et 8e colonnes : préciser si les élèves ont classe le 
mercredi et si des distributions ont été réalisées le mercredi 
 
NB : Si votre demande de paiement comprend plusieurs niveaux scolaires, par exemple 
« maternelle » et « élémentaire », le fait de cocher « distributions le mercredi » pour l’un des 
niveaux et de ne pas cocher « distribution le mercredi » pour l’autre niveau, vous permet de 
déclarer vos distributions pour chacun des niveaux dans deux tableaux distincts (voir la partie 
B-4a). 

https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole
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 « Total Nombre d’élèves » correspond à la somme des élèves bénéficiaires sur la période 
pour tous les niveaux, il est calculé automatiquement.  
 

 
 
 
Que faire si le nombre d’élèves inscrits dans le groupe bénéficiaire (5e colonne) est 
supérieur au nombre d’élèves inscrits dans l’agrément (4e colonne) au programme pour 
l’année scolaire ? 
 
Si le nombre d’élèves inscrits dans le groupe bénéficiaires est supérieur aux nombre d’élèves 
inscrits dans l’agrément, vous devez expliquer la cause de cette augmentation en 
commentaires. 
 

 
 
Que faire si le nombre d’élèves inscrits dans le groupe bénéficiaire (5e colonne)  est 
identique au nombre d’élèves inscrits dans l’agrément (4e colonne) pour la déclinaison 
du midi au programme pour l’année scolaire ? 
 
Si le nombre d’élèves inscrits dans le groupe bénéficiaires est égal aux nombre d’élèves 
inscrits dans l’agrément, cela signifie que tous les élèves de vos établissements déjeunent à 
la cantine. Veuillez vérifier votre saisie ou ajouter un commentaire dans le champ libre. 
 

 
 
 
 
Que faire si un établissement scolaire n’est pas agréé ? 
 
L’agrément de l’établissement scolaire est nécessaire pour la demande de paiement. Vous ne 
pouvez pas compter les élèves inscrits dans cet établissement comme élèves bénéficiaires.  
L’agrément de cet établissement ne sera possible que pour la prochaine année scolaire ou la 
prochaine période. Dans ce cas, prendre contact pour les modalités à l’adresse suivante e-
lfe@franceagrimer.fr 
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Cas particulier d’une école primaire comprenant à la fois le niveau 
« maternelle » et le niveau « élémentaire » : 
 
Certaines écoles primaires inscrites dans l’agrément, comprennent à la fois des 
effectifs des niveaux élémentaire et maternelle.  
 
Afin de distinguer les élèves issus de ces deux niveaux, les écoles « primaires » de 
l’agrément sont rattachées par défaut au niveau « élémentaire » dans le formulaire de 
demande de paiement. 
 
Si vous êtes concerné par ce cas de figure, il convient d’actualiser les 5e et 6e colonnes 
en complétant à fois la ligne maternelle et la ligne élémentaire.  
 
 
Exemple ci-dessous :  
 
Dans l’agrément, deux établissements agréés, dont : 
 
- L’école élémentaire Jean Jaurès = un numéro UAI = 1 établissement enregistré dans 
l’agrément, 60 élèves inscrits dans l’établissement  
 
- L’école primaire Jules Ferry = un numéro UAI = 1 établissement enregistré dans 
l’agrément, 77 élèves inscrits dans l’établissement 
 
Dans le formulaire de demande de paiement ci-dessous, l’école primaire Jules Ferry est 
comptabilisée par défaut pour la ligne niveau élémentaire, avec l’école élémentaire Jean 
Jaurès. Soit 2 établissements agréés en élémentaire, pour 137 (60 + 77) élèves inscrits 
(4e colonne). 
 
 

 
 
Dans cet exemple, tous les élèves inscrits dans l’agrément, sont demi-pensionnaires. 
 
L’école primaire Jules Ferry (77 élèves inscrits), comprend des effectifs issus du niveau 
élémentaire (40) mais aussi du niveau maternelle (37). Ces 37 élèves doivent donc être 
ventilés dans la ligne niveau maternelle, dans la 5e colonne « nombre d’élèves inscrits 
dans le groupe bénéficiaires » et dans la 6e colonne « nombre moyen d’élèves 
bénéficiaires les jours de distributions » 
 

Cas particulier : Les bénéficiaires du dispositif "Cantine à 1€" avec le 
"Bonus Egalim" de tarification sociale dans les cantines scolaires 
 
En référence au 3.3.4 de la décision de gestion en vigueur, si vous bénéficiez d'une subvention 
au titre du "Bonus Egalim" dans le cadre du dispositif "Cantine à 1€", afin d'exclure tout 
risque de double financement, vous devez soustraire du groupe bénéficiaire et du nombre 
moyen d'élèves bénéficiaires, les élèves concernés par ce dispositif.  
Il convient ensuite de le signaler dans la partie 6 « Soutien financier d’un partenaire » en 
cochant OUI,  

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2025-07/D%C3%A9cision%20INTV-MCQ-2025-27_DC_PLFE_0.pdf
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B-4a– Distributions réalisées lors de la période 

 
Cette partie permet de déclarer le type de produits distribués et le nombre de distributions par 
forfaits. Ces données sont utilisées pour calculer les quantités distribuées et le montant de 
l’aide demandée. 
 
Rappel : Les produits doivent être distribués dans la période et payés par le demandeur avant 
le dépôt de la demande d’aide. 
 
Deux options possibles, déclaration commune pour tous les niveaux, ou déclaration 
distincte par niveau.  
 
Veuillez noter que si vous avez coché les distributions le mercredi de façon différenciée entre 
les niveaux, alors la déclaration des distributions est obligatoirement différenciée par niveau. 
Le choix ci-dessous ne s’affichera pas. 
 
Option 1 : Votre demande concerne plusieurs niveaux scolaires (maternelle, 
élémentaire, secondaire) et les produits distribués dans le cadre du programme, les 
menus et les portions moyennes sont les mêmes pour tous les niveaux scolaires.  

 

 Cochez « oui » (menus et distributions identiques, portions identiques) : la 
déclaration sera commune pour tous les niveaux. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Puis sélectionner les produits distribués  

 

 
 
Tableau : tous niveaux confondus 
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Option 2 : Si votre demande comporte plusieurs niveaux scolaires et les menus ou les 
distributions ou les portions, sont différenciées selon le niveau scolaire  

 
-> Cochez « non ». Vous pourrez ainsi compléter un tableau par niveau scolaire 
 

Exemple de tableau différencié pour chaque niveau scolaire, car les menus sont 
différents :  

 
 

I. Tableau niveau maternelle :  
 
 

 
 
 

II. Tableau niveau élémentaire :  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saisir le nombre de distributions de produits éligibles effectuées par catégorie de 
produits (forfaits) 
 
La liste des forfaits pour la période considérée est disponible dans la rubrique « documents 
associés » à droite sur la page internet dédiée à la demande d’agrément :  
 
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-
lecole 

https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole
https://www.franceagrimer.fr/aides/demande-de-paiement-pour-le-programme-lait-et-fruits-lecole
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Le nombre maximum de distribution de fruits et légumes est plafonné au nombre de jours de 
classe pour la période considérée. Il en est de même pour les produits laitiers.  Ces deux 
plafonds se cumulent. En cas de dépassement du plafond un message d’erreur s’affiche. 
 
Déclinaison midi : Indiquer le nombre de distributions effectuées durant la période par forfait.  
Pour cela vous devez compter les distributions affichées sur les menus de cantine et identifiées 
par la mention « aide UE à destination des écoles ».  
 
Déclinaison matinale/goûter : Indiquer le nombre de distributions effectuées durant la 
période par forfait. Pour cela, compter les distributions indiquées dans le relevé de distributions  
 
Vos saisies permettent le calcul du montant total de l’aide demandée. Si le montant est 
inférieur à 400 €, vous ne pouvez pas déposer de formulaire. 
 
Important : Veuillez vérifier les quantités théoriques calculées par l’outil (5e colonne) avec les 
quantités réelles livrées qui figurent dans votre récapitulatif de livraisons fournisseur. En cas 
d’écart, vous avez la possibilité de diminuer le poids de la portion moyenne (4e colonne) dans 
la limite de moins 30% de la portion max recommandée pour ainsi obtenir une quantité plus 
proche du réel. 
 
 

B-4b– Fournisseurs de produits 

 

Vous devez renseigner vos fournisseurs de produits pour compléter le formulaire de demande 

de paiement : 

Cliquer sur « Ajouter des fournisseurs » : 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionner ensuite vos fournisseurs en utilisant le moteur de recherche des fournisseurs 

référencés du programme lait et fruits à l’école : 
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Lorsque vous avez trouvé votre fournisseur, ajouter le en cochant la case à droite de ces 

informations puis cliquer sur « Ajouter les fournisseurs sélectionnés » :  

 

 

 

 

 

NB : si vous distribuez à la fois des fruits et légumes et des produits laitiers, vous devez 

obligatoirement renseigner tous les fournisseurs pour chaque type de produit distribué. 

 

B-5 – Synthèse des quantités distribuées et calcul de l’aide potentielle  
 
Cette partie permet de calculer les quantités de produits laitiers, fruits ou légumes distribuées 
selon les déclarations en nombre d’élèves bénéficiaires et en nombre de distributions.  
 
Vous n’avez rien à remplir dans cette partie, mais vous devez vérifier que les quantités 
totales livrées pour chaque forfait indiquées dans les récapitulatifs de livraisons 
fournisseurs sont cohérentes avec les quantités distribuées calculées par le formulaire. 
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Que faire si les quantités livrées sont inférieures aux quantités distribuées calculées ? 

 
1) Vérifiez que vous avez bien réceptionnés tous les récapitulatifs de livraison de vos 

fournisseurs. 
 

2) Vérifiez que le nombre de distributions n’est pas erroné et le corriger si besoin 
(tableau 4a). Vous pouvez également modifier la portion de ces produits (tableau 4a). 
 

3) Vérifiez le nombre moyen d’élèves bénéficiaires que vous avez renseigné, vous 
pouvez déposer dans Autres pièces justificatives un document qui décrit le mode de 
calcul pour votre estimation du nombre d’élèves fréquentant régulièrement la cantine. 
 

A l’issue de l’instruction de votre demande de paiement, les quantités prises en compte 
pour calculer le montant de votre aide, seront plafonnées aux quantités livrées.  

 

B-6 – Soutien financier d’un partenaire  
 

Cette partie permet de déclarer le soutien financier d’un partenaire pour la mise en œuvre du 
programme. 
 
Si vous ne bénéficiez pas d’un soutien financier, cocher la case NON. 
 

1) Cocher OUI si le demandeur d’aide bénéficie du soutien financier d’un partenaire 
pour la mise en œuvre de la mesure.  

Si le oui est coché, une fenêtre dédiée s’ouvre. La saisie des éléments d’une déclaration d’un 
soutien financier devient obligatoire.  
 
Exemple : Soutien géré par l'ASP avec le dispositif de tarification sociale "Cantine à 1€ + 
Bonus Egalim" 
 

2) Dans le tableau, saisir la dénomination du partenaire financier, l’objet du soutien 
et le montant. Cliquer sur le bouton « Ajouter » si vous avez plusieurs partenaires. 

Ces déclarations doivent être justifiées par une attestation sur l’honneur comme précisée dans 
la décision du Directeur Général de FranceAgriMer en vigueur. Vous pouvez joindre 
également tout document permettant de détailler le montant des différents objets des soutiens 
obtenus, convention, contrat… 
 

 
 
 
 

B-7- Engagement du demandeur 
 

Cette partie rappelle les engagements pris lors du dépôt d’une demande d’aide. 
 
En déposant cette demande, je sollicite le paiement de l'aide communautaire conformément aux règlements délégué (UE) 
2017/40 et d'exécution (UE) 2017/39 de la Commission du 3 novembre 2016 et à la décision en vigueur du Directeur Général de 
FranceAgriMer.  
 
J'atteste sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes et avoir pris 
connaissance de la décision en vigueur pour la période concernée du Directeur général de FranceAgriMer encadrant l'aide qui 
précise mes obligations 
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B-8- Finalisation du formulaire de demande de paiement 
 
Veillez à ce que l’ensemble des champs obligatoires soient bien complétés, dans le cas 
contraire le bouton final pour sauvegarder votre demande restera grisé. 
 
La saisie des champs obligatoires du formulaire est indiquée par des étoiles rouges (*).  
 
Une fois le formulaire complété, cliquez sur le bouton « Sauvegarder » en bas du formulaire : 
 

 

 

 

 

 

 

 
Une fois le formulaire sauvegardé, vous pouvez l’imprimer ou afficher le QR code associé à 
votre demande de paiement : 

 
 

 
  
 
C – Ajout des pièces justificatives 

 
Une fois le formulaire de demande de paiement complété, vous devez ajouter les pièces 
justificatives obligatoires en cliquant sur la section « Fournir les justificatifs » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est conseillé de télécharger et préparer les pièces justificatives obligatoires à joindre à votre 
dossier de manière électronique :  
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- Annexe1 – Récapitulatif Fournisseur non modifiable. Attention, les B/L et 

factures ne sont pas acceptés.  
 

- Annexe1 – Nouveau : Récapitulatif Fournisseur modifiable. Il s’agit de la 
même pièce que ci-dessus mais en version tableur, afin d’accélérer 
l’instruction de votre demande et de fiabiliser l’exploitation des données 

 
- Menus et/ou Relevé de distribution (pour la déclinaison matinale et déclinaison 

gouter).  
 
Vous pouvez retrouver les modèles de récapitulatif fournisseur et de relevé de distribution et 
les télécharger dans la section « Accéder aux documents annexes » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous conseillons de les enregistrer sur votre poste. 
 
Dans la mesure du possible, il est préférable de nommer les pièces justificatives avec un nom 
ou numéro permettant de les distinguer facilement. 
 
Pour ajouter une pièce jointe cliquez sur le bouton « Parcourir »  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : Pour la section « Autres pièces justificatives », si vous n’ajoutez aucune 
pièce jointe, vous devez obligatoirement cocher la case « Sans objet ». 
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Liste des pièces justificatives 
 
 

Nom de la pièce Descriptif de la pièce Obligatoire Multiple 
Format de 

fichiers 
acceptés 

Récapitulatif 
fournisseur 
(Annexe 1 de la décision du 
Directeur Général de 
FranceAgriMer en vigueur).  
 
 

 

Récapitulatif des produits livrés, établi ou 
cacheté par le fournisseur, respectant le 
modèle de l’Annexe 1. Les B/L et factures ne 
sont pas acceptés. 
 

Oui Oui bmp, jpg, jpeg, 
tiff, png, pdf, 
doc, docx, odt 

Nouveauté 
2025/2026 : 
 
Récapitulatif 
fournisseur en format 
modifiable 
 

Récapitulatif des produits livrés, établi ou 
cacheté par le fournisseur en format 
modifiable, respectant le modèle de l’Annexe 
1. 

Oui Oui ods,,xlsx, xls 

Menus de la cantine 
(midi) 
 
 

Menus de la cantine pour l’ensemble de la 
période. Les produits distribués dans le 
cadre du programme doivent être visibles et 
identifiés avec la mention obligatoire. 

Oui pour la 
déclinaison 
midi 

Oui bmp, jpg, jpeg, 
tiff, png, pdf, 
doc, docx, odt 

Relevés de 
distributions 
(Déclinaison matinale 
et déclinaison goûter) 
 
(Annexe 1 de la décision du 
Directeur Général de 
FranceAgriMer en vigueur) 

 

Relevés de distribution pour l’ensemble de la 
période. Un relevé par établissement 
scolaire respectant le modèle de l’Annexe 3. 

Oui pour la 
déclinaison 
matinale et 
goûter 

Oui bmp, jpg, jpeg, 
tiff, png, pdf, 
doc, docx, odt 

Autre pièce 
justificative 

Toute autre pièce justificative à annexer au 
dossier (note explicative sur le nombre 
d’élèves ou les portions, attestation de 
soutien financier, …) 

Non Oui bmp, jpg, jpeg, 
tiff, png, pdf, 
doc, docx, odt 
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D - Finalisation et dépôt du dossier 

 
Le remplissage du formulaire et le dépôt des pièces justificatives peuvent se faire en plusieurs 
fois.  
 
2 conditions nécessaires pour le dépôt du dossier de paiement : 
 

1) Le formulaire est entièrement et correctement rempli 
2) Les pièces justificatives obligatoires sont jointes 

 
Lorsque vous avez vérifié votre saisie du formulaire de la demande et les pièces jointes, vous 
pouvez cocher la case « Je dois prendre connaissance des conditions générales d'utilisation 
pour déposer ma demande (CGU). » 
 
 

 
 
 
Le bouton « Déposer » devient actif.  
 
 
 
Si vous rencontrez un message d’erreur après avoir cliqué sur « Déposer », suivez les 
indications affichées à l’écran :  
 
Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cliquant sur « Déposer », vous transmettez votre dossier à FranceAgriMer et vous ne 
pourrez plus le modifier. 
 
Vous recevrez par email un accusé de réception de votre envoi vous signifiant que votre 
demande est bien déposée. 
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Annexes  
 
 

Annexe 1 – Calendrier de dépôt des demandes d’aide  
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Annexe 2 - Que faire en cas de problème de connexion 

 
 

1) Si vous rencontrez des problèmes de connexion ou d’accès à 
votre demande de paiement : 

 
 

ETAPE 1 : PASSEZ DIRECTEMENT PAR L’URL CI-DESSOUS :  
 
https://padcollecte.franceagrimer.fr/padcollecte-usager/#/detail?cdDispositif=DP_LFE_2022  
 

a) En arrivant sur la page de connexion, connectez-vous :  

 

 
 

b) Si en revanche vous arrivez sur la page avec les autres dispositifs ou la 

page principale de la Plateforme d’Acquisition des Données, 

rafraichissez la page ou bien copiez l’URL dans un nouvel onglet de 

votre navigateur. Cela devrait charger la page de connexion.  

 
c) Si vous ne parvenez toujours pas à rejoindre la page de connexion, 

essayez un autre navigateur (ou copier l’URL dans un onglet de 

navigation privée) 

 
 
 

 

https://padcollecte.franceagrimer.fr/padcollecte-usager/#/detail?cdDispositif=DP_LFE_2022
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ETAPE 2 : UNE FOIS CONNECTE :  
 

a) Vous arrivez ensuite sur votre espace Lait et Fruit à l’école et vous 

pouvez sélectionner votre dossier en cours ou alors ce dernier s’ouvre 

automatiquement :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Si vous êtes sur la page avec tous les dispositifs de FranceAgriMer, 

cherchez le programme Lait et Fruits à l’école dans la partie Affinez votre 

recherche :  

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

 



 

26 

MAJ : 12 02 2026 

 

 Sélectionnez ce e-service : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) Si vous arrivez sur cette page d’erreur, cela signifie que vous avez déjà 

une demande en cours. Retournez à la page précédente : 

 

 
 
 
  

 
 Ouvrez votre dernier dossier en cours en bas de page :  
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2) Si le formulaire PAD ne s’affiche pas correctement au moment 
de l’ouverture de votre demande de paiement : 
 

 

 Si vous êtes sur Google Chrome, désactivez certaines extensions 
qui peuvent empêcher l’ouverture du formulaire comme Adobe 
Reader ou Adblock : 
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3) Si vous ne parvenez pas à retrouver votre demande de 
paiement déjà initié et que le message d’erreur suivant 
s’affiche : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Retournez à la page précédente : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Votre dossier déjà en cours de saisie se trouve dans la section 
Les dossiers : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


